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Autres décisions (suite) 

Points 
de l'ordre 
du jour 

Dates 
d'adoption Pages 

Confirmation de la nomination de !'Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement 58,h 28 novembre 1975 11 

Election du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment ... 59 9 décembre 1975 

11 décembre 1975 
26 novembre 1975 

12 
Confirmation de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial des Nations 

Unies ..... . 
Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie 

3363 (XXX). Admission de la République 
du Cap-Vert à l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité, 

en date du 18 août 1975, recommandant l'admission 
de la République du Cap-Vert à l'Organisation des Na
tions Unies1, 

Ayant examiné la demande d'admission de la Répu
blique du Cap-Vert 2 , 

Décide d'admettre la République du Cap-Vert à l'Or
ganisation des Nations Unies. 

2351" séance plénière 
16 septembre 1975 

3364 (XXX). Admission de la République démo
cratique de Sao Tomé-et-Principe à l'Organisa
tion des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité, 

en date du 18 août 1975, recommandant l'admission 
de la République démocratique de Sao Tomé-et-Prin
cipe à l'Organisation des Nations Unies\ 

Ayant examiné la demande d'admission de la Répu
blique démocratique de Sao Tomé-et-Principe\ 

Décide d'admettre la République démocratique de 
Sao Tomé-et-Principe à l'Organisation des Nations 
Unies. 

235le séance plénière 
16 septembre 1975 

3365 (XXX). Admission de la République populaire 
du Mozambique à l'Organisation des Nations 
Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant reçu la communication du Conseil de sécurité, 

en date du 18 août 1975, recommandant l'admission 
de la République populaire du Mozambique à l'Orga
nisation des Nations Unies\ 

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième 
session, Annexes, point 22 de l'ordre du jour, document A/ 
10187. 

2 A/10180-S/11800, Pour le texte imprimé, voir Documents 
officiels du Conseil de sécurité, trentième année, Supplément 
de juillet, août et septembre 1975. 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième ses
sion, Annexes, point 22 de l'ordre du jour, document A/ 
10188. 

4 A/10185-S/11804. Pour le texte imprimé, voir Documents 
officiels du Conseil de sécurité, trentième année, Supplément 
de juillet, août et septembre 1975. 

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième 
session, Annexes, point 22 de l'ordre du jour, document A/ 
10189. 

61,c 
87,d 

12 
12 

Ayant examiné la demande d'admission de la Ré
publique populaire du Mozambique 6 , 

Décide d'admettre la République populaire du Mo
zambique à l'Organisation des Nations Unies. 

2351" séance plénière 
16 septembre 1975 

3366 (XXX). Admission de nouveaux Membres 
à l'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport spécial du Conseil de sé

curité à l'Assemblée générale 7, 

Prenant note de la lettre adressée au Président de 
l'Assemblée générale par les observateurs permanents 
de la République démocratique du Viet-Nam et de la 
République du Sud Viet-Nam auprès de l'Organisation 
des Nations Unies8, 

Réaffirmant le droit légitime qu'ont la République 
démocratique du Viet-Nam et la République du Sud 
Viet-Nam d'être Membres de l'Organisation des Na
tions Unies, 

Tenant compte de ce que la République démocrati
que du Viet-Nam et la République du Sud Viet-Nam 
sont en mesure et désireuses de s'acquitter des obliga
tions qu'impose la Charte des Nations Unies, 

Notant que, le 11 août 1975, treize membres du 
Conseil de sécurité ont appuyé les deux projets de réso
lution recommandant l'admission de la République dé
mocratique du Viet-Nam et de la République du Sud 
Viet-Nam à l'Organisation des Nations Unies, 

1. Considère que la République démocratique du 
Viet-Nam et la République du Sud Viet-Nam devraient 
être admises à l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie en conséquence le Conseil de sécurité de ré
examiner immédiatement et favorablement leurs de
mandes d'admission en stricte conformité avec le para
graphe 1 de !'Article 4 de la Charte des Nations Unies. 

2354e séance plénière 
19 septembre 1975 

3367 (XXX). Pouvoirs des représentants 
à la trentième session de l'Assemblée générale 

A 
L'Assemblée générale 
Approuve le premier rapport de la Commission de 

vérification des pouvoirsn. 
23696 séance plénière 

1er octobre 1975 
6 Al 10186-S/ 11805. Pour le texte imprimé, voir Documents 

officiels du Conseil de sécurité, trentième année, Supplément 
de juillet, août et septembre 1975. 

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième ses
sion, Annexes, point 22 de l'ordre du jour, document A/10179. 

H A/10238, 
n Documents officiels dr l'Assemblée générale, trentième ses

sion, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, document A/10270. 


